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Des gros sous mais plus que des gros sous .. 

En Amérique du Nord, la population âgée (16,4% de la population) accaparent 6,8% des 
dépenses de protection sociale (excluant les dépenses de santé). C’est largement 

moins que la moyenne européenne (10,7) et légèrement moins que la moyenne globale 
(7%). (OIT, 2020)

Les dépenses de pensions constituent la principale dépense de protection sociale.

Au Canada, les dépenses de pensions représentent 5,3% du PIB alors que la moyenne 
OCDE est de 7,7 (OCDE, 2023)
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On vient de loin …. 

Convention (n° 102) concernant la sécurité sociale 
(norme minimum), 1952
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Convention (n° 35) sur l'assurance-vieillesse 
(industrie, etc.), 1933



La retraite, l’OIT et la notion de risques sociaux (9)

Soins de santé Indemnité maladie Chômage

Vieillesse Accidents de travail Prestations famille

Les risques du travail

Maternité Invalidité Survivants
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Comment répondre aux risques sociaux et qui va payer ? 

■ Équité verticale: la hauteur des 
prestations

■ Équité horizontale: qui est couvert 
et comment ? 

28032023 - lamarche.lucie@uqam.ca



L’exigence des droits humains

Toute personne a droit à la sécurité sociale, y compris les assurances sociales

(sans discrimination)
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Les marqueurs du droit humain à la protection sociale
(OIT, Recommandation (n° 202) sur les socles de protection sociale, 2012)

■ L’amélioration progressive des régimes de retraite;

■ Universalité de la protection, fondée sur la solidarité sociale;

■ Caractère adéquat et prévisible des prestations;

■ Non-discrimination;

■ Inclusion sociale, y compris des personnes travaillant dans l’économie informelle;

■ Respect des droits et de la dignité des personnes couvertes par les garanties de sécurité sociale;

■ Prise en considération de la diversité des méthodes et approches, y compris des mécanismes de financement et des systèmes de fourniture 
des prestations;

■ Pérennité financière, budgétaire et économique, compte dûment tenu de la justice sociale et de l’équité;

■ Services publics de qualité améliorant l’efficacité des systèmes de sécurité sociale;

■ Suivi régulier de la mise en œuvre et évaluation périodique;

■ Participation tripartite avec les organisations représentatives d’employeurs et de travailleurs ainsi que la consultation d’autres organisations 
pertinentes et représentatives de personnes concernées.
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Les marqueurs de violations du droit humain à la protection sociale (OIT, 
Tripartite Round Table on Pension Trends and Reforms, 2020)

■ Les inégalités du marché du travail et notamment celles issues du travail atypique
et informel, indépendamment du modèle national des retraites;

■ La dépendance excessive sur l’épargne individualisée;

■ L’absence de monitoring systématique des facteurs d’exclusion et de discrimination
dans les régimes de retraite nationaux;

■ L’absence de participation effective des parties prenantes à la gestion des régimes
de retraite nationaux;

■ Une attention soutenue à la protection de base (équité horizontale) mais des
échecs en regard du caractère suffisant des bénéfices (prise de parole de l’OIT).
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Les marqueurs québécois de violations du droit humain à la protection 
sociale chez les aînés (Observatoire québécois des inégalités, 2022)

■ Les femmes aînées racisées forment le groupe social le plus défavorisé notamment en
raison des écarts de revenus de retraite privée et de rentes de la RRQ;

■ Le revenu median des personnes âgées est d’environ 10 000$ de mois que celui du
groupe des 16-64 ans;

■ La moitié des personnes aînées vit avec moins de 26 000$/année;

■ Les écarts de revenus sont atténués chez les aîné.e.s par les congés et crédits d’impôts;

■ La capacité de contribuer à des REER est moindre chez les femmes;

■ 20% des ménages aînés endettés ont des dettes représentant deux fois leur revenu réel;

■ Les femmes prennent leur retraite plus tôt à titre de proche aidantes.
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Les marqueurs québécois de violations du droit humain à la protection sociale chez les 
actifs (Gesualdi-Fecteau et Lamarche 2022; Lamarche et Boucher 2021)

■ Le revenu domine le statut;

■ Les statuts sont variables, intermittents et incertains; 

■ La fiscalité prend le pas sur la sécurité sociale;

■ L’incitation à l’épargne occulte l’insuffisance des prestations sociales. 
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Le paysage canadien de la retraite …. En comparaison

Le Canada appartient à une minorité de pays qui garantit le revenu de retraite en
recourant à un modèle public contributoire ET à un modèle public non contributoire et
universel (OIT, 2020).

Le rôle de la RRQ est donc central mais concurrent. Ainsi, la récupération fiscale (SV +
SRG) est introduite en 1989.

Le prix à payer: ambiguïté des fonctions entre les piliers: revenu décent ou revenu de
base ?
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Les angles morts et les non dits de la consultation RRQ 2023
mesurés à l’aune des marqueurs du droit à la protection sociale

■ La trajectoire des groupes de retraités « atypiques »;

■ La trajectoire des travailleurs.es 55-64 ans;

■ L’insuffisance de la rente mensuelle moyenne;

■ La mythologie du travail épanouissant; 

■ Le racisme systémique du marché du travail; 

■ La négation des discriminations;

■ Les incertitudes liées au statut des actifs du XXIème siècle. 
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Le régime de retraite complémentaire: un acteur important en quête 
d’une mission sociale

■ Une fiducie dont la mission sociale n’est pas nommée … 

■ Une loi (LRCR) sans mission …

■ Une créance comme une autre …. 

■ Un jeu des acteurs (participants; bénéficiaires; actionnaires; fiduciaire) abstrait;

■ Un pas de retard sur la RSE;

■ Une participation à la gestion toujours à conquérir (surtout au privé !).

RISQUE: oblitérer la contribution des RCR au droit humain à une retraite décente. 
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Le b-a.ba de tout ce falbala 
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Tout être humain a droit à la vie, ainsi qu’à la 
sûreté, à l’intégrité et à la liberté de sa 

personne

Et donc …

A l’amélioration progressive de ses 
conditions d’existence

La retraite est un droit humain et tous les 
droits sont interdépendants

On en a marre de ne 
parler que d’$$$ en 
matière de retraite
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